
 
 

PREFET DES YVELINES 
 
 

GESTION D’UNE POLLUTION 
ATMOSPHERIQUE 

 
- MISE EN ŒUVRE DES ACTIONS ET MESURES DE 

LUTTE CONTRE LES PICS DE POLLUTION 

ATMOSPHERIQUES 
 

 

MESSAGE RELATIF AU NIVEAU D’ALERTE 
 

 
Date : 26/02/2019  Heure : 17h00 

 
 

DESTINATAIRES 
 

 
EXPEDITEUR 

pour action 

DDSIS 
DD-ARS 
SAMU 
DDSP 
Gendarmerie 
DMD 
CRS 
DASEN 
DDT 
DDCS 
Conseil départemental 
Union Maires 
262 communes 
Sous-préfets 
Préf 78 :  
Perm Cabinet  
Presse et Com 
 

pour information 

 
MININT : COGIC 
PP : COZ 
PRIF  

 
CABINET 

BUREAU DE DEFENSE 
ET SECURITE CIVILE 

 
Préfecture des Yvelines 

1, rue Jean Houdon - 78010 VERSAILLES 
 

 
Téléphone : 01 39 49 78 00 (standard) 
 
Télécopie : 01 39 49 79 83 (SIDPC) 
 
E-mail : defense-protection-civile@yvelines.gouv.fr 

 
 

 
Objet : Episode de pollution, dépassement du seuil d’information et 
recommandation pour les particules PM10. 

 
Référence : Arrêté inter-préfectoral NR 2016-01383 du 19 décembre 2016 relatif aux 
procédures d’information – recommandation et d’alerte du public en cas d’épisode de 
pollution en Ile-de-France. 

Vu la décision n° 2019-051 en date du 21 février 2019 relative à la mise en œuvre 
des mesures d’urgence prises en application de l’arrêté inter-préfectoral n°01383 du 
19 décembre 2016 relatif aux procédures d’information-recommandation et d’alerte 
du public en cas d’épisode de pollution en région d’Ile-de-France ; 

Vu la réunion en date du 26 février 2019 du comité des membres techniques et des 
membres élus prévu à l’article 10 de l’arrêté du 19 décembre 2016 précité ; 



Considérant que la communiqué d’Airparif en date du mardi 26 février 2019 prévoit 
pour le mercredi 27 février un niveau de concentration en particules PM10 compris 
entre 50 et 60 µm/m3, soit supérieur au seuil d’information-recommandation. 

Considérant que ce seuil a été dépassé le mercredi 20 février 2019, le jeudi 21 
février 2019 et le vendredi 22 février 2019, et qu’ainsi la persistance de cet épisode 
de pollution nécessite le maintien de la procédure d’alerte et la prise de mesures 
d’urgence complémentaires. 
 
En complément des mesures d’urgence en vigueur prévues par la décision 
préfectorale du 21 février 2019 susvisée, les mesures prévues à l’article 2 
s’appliquent à compter de ce mercredi 27 février 2019 dès 5h30. 

 
Mesures restrictives de circulation complémentaires : 
 
- Sont interdit de circulation sur l’ensemble des voies incluses au sein du périmètre 
délimité par l’A86 à l’exclusion de celle-ci : 
 
1° Les véhicules non classifiés ; 
2° Les véhicules appartenant aux classes 4 et 5. 
 
A titre dérogatoire, sont autorisés à circuler sur l’ensemble des voies du présent 
périmètre, les véhicules d’intérêt général visés aux paragraphes 6.4,6.5 et 6.7 de 
l’article R311-1 du code de la route, ainsi que tous les autres véhicules mentionnés à 
l’annexe 7-1 de l’arrêté inter-préfectoral du 19 décembre 2016 susvisés. 
 
- Les véhicules destinés au transport de marchandises dont le poids total autorisé en 
charge est supérieur à 3.5 tonnes en transit au sein de la zone de défense et de 
sécurité de Paris, sont tenus de contourner l’agglomération parisienne par la 
Francilienne, conformément à la carte de l’annexe 1 de l’arrêté. 
 
 
De manière générale, 
 Se renseigner sur la qualité de l’air (www.airparif.fr). 
 Veiller à ne pas aggraver les effets de cette pollution par la pratique d’autres 
activités émettrices de substances polluantes (consommation de tabac). 
 La situation lors d’un épisode de pollution ne justifie pas des mesures de 
confinement ; il convient donc de ne pas modifier les pratiques habituelles d’aération 
et de ventilation. 

 

* 
*     * 

 
 

LE PREFET DES YVELINES 


